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CREATTON DE POSTE

Création d'un poste d'Adjoint Administratif Territoriol Principol 1è'" closse

L'an deux mille vingt-deux, le 23 novembre à 16 heures

LeComité Syndicol, régulièrement convoqué,s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fqvqrs, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 14 novembre ?O22

Nombre de membres en exercice: 22

Présents 17

Votonts: 17

Pour :77
Contre:

Secrétaire de séance : flfielsieur Julien RENOU

SEâNCE DU CO,I,TITE SYNDIC^L DU 23 NOVE,IÂBRÉ, 2022
A 16 HEURE5



Présenls I

Monsieur VERGNE treon-Pierre et Monsieur sI/üONEAU Jeon-Morc pour lo
commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel pour lo commune de CORNIL

Monsieur CHASTANEI Jocgues et Monsieur CHANAT Chrislophe pour lo
commune de ST- CLEMENT

Â4odome BARRET Brigitte pour lo commune de 5I 6ERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin eT Monsieur,\ ENOIRE Jean-Morc pour la commune
de 5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUYOUX Éric et Monsieur SOULARUE Donial pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANfERE Christion eT Monsieur PRI^^AULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et /vlonsieur VIALLE Morcel pour lq commune de
CHAMEYRAT

Monsieur DELAGE Alqin eT Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de 5T
fulEXANT

Absents:

Monsieur JAUVfON Bernord pour lq commune de FAVARS

Monsieur CHASSAfNG Pierre pour lo commune de CORNfL

Monsieur MOUSSOUR Florent el ,t onsieur RfGOUX Cyril pour lo commune de

LE CHASTAN6
Monsieur BREUfL Robert pour lo comhune de 5T 6ERMAIN LES VERGNES
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Monsieur lePrésident expose ou Comité Syndicol gue lo multiplicité des tôches et
l'occroissement de leurs spécificités nécessitent lo réorgonisotion des services
odministrotifs du Syndicot.

Aussi, pour répondre oux nécessités du service, il propose à l'qssemblée lo créotion
d'un poste à temps complet d'Adjoint Administrotif Territoriol Principol 1è"" closse

à compter du 1"" décembre 2022.

Le Comité Syndicol, oprès en avoir délibéré:

P Décide lo créotion d'un poste à temps complet d'Adjoint Administrotif
Territoriol Principol 1è"' closse ou sein du Syndicot à compter du 7"'
décembre 2022:

! Dit gue des crédits suffisonts sont inscrits ou budget du Syndicof ;

D Chorge Monsieur le président d'effectuer les démorches nécessoires
cette embouch e et de procéder ou recrutement.

Pour copie conforme,
LE PRESIDENI Aloin D
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